Distribution de fruits et collation matinale
Description de l’action
L’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Aliments (AFSSA) a rendu un avis déconseillant la distribution de fruits à la récréation du matin. En effet, la collation matinale, prise trop tard dans la matinée, peut casser l’appétit des enfants, surtout si elle est composée de gâteaux ou barres chocolatées.

L’AFSSA laisse cependant une latitude au niveau local, afin que les enseignants puissent prendre en compte la faiblesse du petit déjeuner pris par les élèves ou même son absence. Une collation matinale peut alors être envisagée si elle intervient entre l’arrivée à l’école et deux heures avant le repas de midi, et la distribution de fruits, remplaçant celle de lait ou de biscuit, est plus saine sur le plan nutritionnel.
Pour une efficacité plus grande, et au-delà de l’accompagnement pédagogique à la découverte du fruit et de la nature, cette distribution peut être le point de départ d’un travail et d’une discussion sur les rythmes alimentaires ou la constitution d’un petit déjeuner équilibré avec les enfants et les parents.
Pour des exemples de communes qui ont travaillé autour de la collation matinale, de son remplacement ou de sa suppression, voir les exemples dans le livret bilan de Mouv’eat.

Objectifs

Faire découvrir aux enfants que les fruits peuvent se manger à tous les repas de la journée et remplacer les gâteaux et autres barres chocolatées.
Engager avec les enfants un travail en classe et des discussions autour du rythme alimentaire, du nombre de repas par jour, de la constitution d’un petit déjeuner équilibré.

Dans le cas des écoles qui distribuent des collations matinales, les fruits peuvent remplacer les aliments distribués, surtout si ceux-ci ne sont pas en conformité avec le PNNS et les recommandations nutritionnelles.

Publics visés

Les enseignants, les enfants et leurs parents.

Que faire ?
Une distribution cohérente avec l’offre de fruit en restauration scolaire

Pour contribuer à l’apprentissage de la diversité alimentaire et à la mise en valeur des fruits, il est important que les fruits distribués lors de la collation soient différents de ceux distribués en restauration scolaire, par exemple deux espèces différentes, ou deux variétés d’une même espèce. 

Une information à la destination des parents

Pour que cette distribution soit efficace en terme d’apprentissage des bonnes habitudes alimentaires, il faut que les parents ne portent pas de message contradictoire en donnant à leurs enfants une collation. Il est donc essentiel que les parents adhèrent au projet et soient informés des jours de distribution de fruits. Cela peut par ailleurs contribuer à lancer un dialogue sur la consommation de fruits ou la constitution d’un petit déjeuner équilibré dans la famille.
Sur qui s’appuyer ?

Les enseignants seront les principaux acteurs de l’accompagnement pédagogique, mais ils peuvent accueillir dans leur classe un producteur ou un acteur de la filière des fruits qui explique son métier aux enfants, ou même les accueillir lors d’une visite – découverte. Les enseignants peuvent par ailleurs inclure dans leur programme des travaux autour du petit déjeuner, de la collation et du rythme alimentaire, les associations de parents d’élèves.

Les bonnes idées

La commune d’Argonay (Haute Savoie) a proposé des collations de fruits et jus de fruits bio au cours de la semaine Mouv’eat et tout au long de l’année, dans les crèches, les centres de loisirs et d’accueil périscolaire. Les fruits ont été choisis en cohérence avec l’offre en restauration scolaire.

Dans le cadre de son programme « portez-vous bien », la ville d’Antibes-Juan les Pins (Alpes-Maritimes), les maternelles ont vu leur collation déplacée à 9h30 et faite de morceaux de fruits frais et secs ; tandis que les enseignants du primaire ont eu le choix de supprimer la collation matinale ou de la reporter à 9h30.

La commune d’Aucamville (Haute Garonne) a remplacé les biscuits et autres barres chocolatées de la collation matinale par des fruits, les mercredis et les vacances dans les centres de loisirs.

Pour voir les expériences des communes qui ont travaillé autour de la constitution d’un petit déjeuner équilibré, voir le livret bilan de Mouv’eat.

